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Conseil des délégués pour la vie lycéenne - CVL 

Le conseil des délégués pour la vie lycéenne est une instance où les lycéens sont 
associés aux décisions de leur établissement scolaire, il est consulté avant chaque 
conseil d’établissement quand l'ordre du jour inclut un de ses domaines de 
compétences : 

 Organisation des études et du temps scolaire 
 Élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur 
 Organisation du travail personnel et du soutien des élèves 
 Information liée à l'orientation et portant sur les études scolaires et 

universitaires et les carrières professionnelles 
 Santé, hygiène, sécurité et aménagement des espaces destinés à la vie 

lycéenne 
 Organisation des activités sportives, culturelles et périscolaires 

Le CVL, présidé par le chef d'établissement, est composé comme suit : 

 10 représentants des élèves, 
 5 membres du personnel de l’établissement, 
 1 représentant des parents d'élèves. 

 

L’équipe 2022/2023 

  
   Inès (V.P.)           Zoe             Nuria              Andrea             William   
  

   
    Angela          Aitana               Chloe               Jerom              Marc 

 

 



 

 

 Cadre de vie : équipement (sièges, tables, distributeur de boissons chaudes) et 
décoration du Foyer et de la salle de travail en autonomie des lycéens (révision 
mobilier, mise à niveau des ordinateurs, organisation d’un espace lecture). 
 

 Aménagement de l’espace extérieur dénommé « la colline » : redéfinition, 
décloisonnement, équipement en bancs, sièges, tables et bases du projet d’une 
future cafétéria à l’horizon de la rentrée 2023. Tri sélectif des déchets. 
 
 

 Participation à l’animation des manifestations de la fête de Noël à destination 
des maternelles. 

 
 

 Animation de la pause méridienne : organisation d’un tournoi interclasses de 
football. Janvier – Avril 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJETS 



 
 
 
 
 

 
Tout au long de l’année recueil de l’avis des élus CVL portant sur les domaines de 
compétence du conseil. Ces avis sont rapportés au conseil d’établissement par la vice-
présidente du CVL. 
 Restauration scolaire 
 Environnement en lien avec les Eco-ambassadeurs 
 Temps scolaire 
 Politique de Langues au LFV 
 Information sur l’orientation 
 Climat scolaire et accueil des nouveaux élèves (projet d’établissement) 
 Modifications du règlement intérieur 

 
 

 

DEBATS 


